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2" PROJET

REGLEMENT 859-24

Règlement modifiant le Règlement

de zonage 583-15 afin de créer une
nouvelle zone résidentielle de

haute densité HC (secteur avenue

Dupiain)

Séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Raymond tenue le lundi 8 juillet 2024,

à 19 h, à Tendroit ordinaire des séances du conseil, à laquelle étaient présents :

Monsieur le maire Claude Dupiain

Messieurs les conseillers : Claude Renaud

Philippe Gasse

Benoit Voyer

Pierre Cloutier

Fernand Lirette

tous membres du conseil et formant quorum.

Attendu le dépôt d'une demande afin d'autoriser des résidences muitifamiliales de haute

densité dans le périmètre urbain, secteur de l'avenue Dupiain;

Attendu qu'une partie l'avenue Dupiain a été vendue au demandeur afin d'agrandir son terrain,

alors situé dans un cul-de-sac;

Attendu le manque de logements sur le territoire de la ville de Saint-Raymond;

Attendu que la proposition de modification soumise au conseil est conforme aux dispositions du

Plan d'urbanisme de la Ville de Saint-Raymond, plus précisément le Règlement 582-15;

Attendu que cette demande de modification a été soumise au comité consultatif d'urbanisme

pour étude et que celui-ci recommande favorablement au conseil municipal d'y donner suite;

Attendu que le conseil estime également qu'il y a lieu de donner suite à cette modification;

Attendu qu'un premier projet de règlement a été adopté conformément à l'article 124 de la Loi

sur l'aménagement et l'urbanisme;

Attendu qu'un avis de motion de ce règlement a été préalablement donné, soit à la séance
ordinaire du conseil tenue le 10 juin 2024;

Attendu qu'une assemblée publique de consultation a été tenue le 8 juillet 2024;

Attendu qu'il y a lieu d'adopter un second projet de règlement conformément à l'article 128 de
la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme;

SUR LA PROPOSITION DE MONSIEUR LE CONSEILLER PIERRE CLOUTIER, IL EST RÉSOLU :

QUE le second projet de règlement 859-24 soit adopté et que le conseil statue et décrète ce qui
suit, à savoir :



Article 1. Ce règlement a pour objet de modifier certaines dispositions du Règlement de

zonage 583-15 afin :

1” de créer la zone résidentielle de haute densité HC-10 à même une partie de
la zone résidentielle HA-11 et de la zone industrielle 1-5;

Article 2. Le Règlement de zonage 583-15 est modifié de la façon suivante :

1° En modifiant le plan de zonage afin de distraire les lots 3 123 243,

3 123 244, 3 123 909 et 6 615 503 du cadastre du Québec des zone HA-11

et 1-5 et les inclure dans la nouvelle zone RR-32;

2° En ajoutant à l'annexe 1, intitulée Grille des spécifications : feuillet des

usages (A) et des normes (B), la zone HC-10, à l'intérieur de laquelle les

usages autorisés et les normes prescrites sont ceux apparaissant à

l'annexe B du présent règlement pour en faire partie intégrante;

Articles. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.

COPIE CONFORME À L'ORIGINAL
Adopté à l’unanimité des membres présents

Par:

Vicky Morasse
Greffière

Claude Duplain
Maire
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ANNEXE A

RÈGLEMENT 859-24

Nouvelle zone HC-10

1-5
Zont FU-2
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ANNEXE B

RÈGLEMENT 859-24

fIRIU.E DKS SPKrmCA nONS : rKMI.UnS I)i:s IINA(;KS lxuibiA-33.1

ri.Ass{-;s D'USACtis 7mifA (leit.lc H(GROl'I’KS

D'USAC;k in

II UnifeiiiilBk:

12 Bifâiniliak

HABITA'nON 12 Iri&mdBb

10 14 Muhifeinilmlc 12-26

15 Maison iiiohilc ou unniiodutiBre

16 Habilalion colleciivc

SERV^CFi; PERSONNElü

PROFRSSIONNEUS

FT FINANCIERS

21 Servce personnel

22 Bureau ei servce profcssionnd

23 Insiltution fhanccre

20 24 Service divers

31 Verte de produis abmeniares

●'OMMERCnS

SAb S CONTRAINTES

32 Verte de produis de cnnsominalkin courante

33 Vente au ilctaib de ineiibbs. inobiliers et équqTeira:ni.»;
30 34 Ateherfkrégaraii^

41 F.tablissetnert d'iicherjsuneiit
IIOTELIJIRIH. RESTAURATION

ET IT.niT D1-. BOISSON

42 ÉtablÉseiticrt de rcstauralkin
43 Bar. dÉcoihèquc cl acliviés diverses

40 44 Résidence de tourisiiic

51 Servce artoinohilc

COMMERCES ET SERVICES

AVl-C CONTRAINTl-lS

52 Artres véhicules cl appareils trpionscs
53 Centre coininercBl

50 54 Verte de inarchatidisc d'occason

55 Artres serve es ou coinnerces de détail

61 Servce de cainiotinaBe ou de inachaierB lourde
62 Equ^nerts et produis de la efnne

COMMERCT-.S

LOURDS

63 Commerce d'envergire

64 Coiiiircrcc de ttros
60 65 Entreposage

66 Atelier d'etitrcpreneurs ttcncraux, spéciaiscs
67 Centre de jardtiasy et d'amcnaticinen paysaiter
68 Produis datuicreux

INDUSTRIE 71 Industne sans ncideiice

70 72 Industne légère avec lolcice

73 Industrc lourde

81 AdinrstratKin publique
INSTITimONNEE 82 Servccs inédeaux et sociaux

80 83 Education ci servce de tarde
84 Rehljinn

85 Autres

91 Transport

UTILITE PUBLIQUE 92 Aqueduc et éçoui
90 93 Éhimaton et vakinsatiou des déchets

94 Électrcié cl Iciccointmaicaiion

RECREXTION toi LoÉr niunc|)al et culRfc
10O 102 Récréation iitércure

103 Récréalioii extérieure

III Culture du sol et des vépitaux
AOR CULTURE, FORÊI,

EXTRACTION

112 ÉbvaiK à forte cliarBc d'odeur
113 Autres types tl'élevage

F-xploiation forcsulreMO 114

115 Eatracinn

USAGES PERMIS Note 2

SffCIEIQUEMENT

EXCLUS

AMENDEMENTS Numéro(s| duidesi lènbix-iii(s)

Note 2 : Projet rcsdciitci iitépé ertatuipani des résidences mullifiiiniliales,

réalisé selon les nonnes prescrlcs à la sceicn 23.6

NOTES

N II II esc iirannnni de référer nu lele rcglcnicmniic pmircialdti h eonlocmiic d'i rfcm.iiuie de pcinns
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ANNEXE B (SUITE)

RÈGLEMENT 859-24

GUIJ.I.K DKSSPI-X II K ATI()^S : FLIULLl-riS DPLS ^ORM^:S Keuilk:lB-î3

Zones rcsik-iitL-L-s fiaisu Uonsio HCKiy-LRIiNCliAU

KliCiU'.M
DISPOSI I ION-S appi.ic abi.es

10

●y

Marge de recul avant minimale (mène) 57.1

Marge de recul avant maximale (mètre) 7.1
r

Marge de recul latérale minimale (mètre) 5/51MP1.ANTAIION IXJ

BÂllMHNi

PKINC'lPAl.

7.3
● r-

Marge de recul amère minimale (mètre) 7.57.2

Nonnes relatives à l'alignement 7.1.2

Marge de recul avant / réseau routier supérieur
7.1.3

8.1.2Superllcie au sol minimale

l'üçade et profondeur minimale 8.1.3ÉDlPiCATlON DU

BÂTIMENT

PltlNClI'Al.

Indice d'occupation du sol {%) 158.2

1 lauleur minimale (mètre) 8.3

Hauteur maximale (mètre) IS8.3

Salle de découpe à forfait 6.6

Entreprise artisanale 6.7

USAGES

C'OMPLÉMEN lAIRES

À I.'HABITAIION

Cille lounslique 6.9

Chenil ou chatterie 23.4

l'ermettc 23.5

Cabane à sucre 23.3.1

Abattage d'arbres (dans le périmètre urbain) 9.6.3.l

Abattage d'arbres (hors du périmètre urbain) 9.6.3.2

NOR.ME-S

D’AMÉNAGEMENT

EX TÉRIHUR

Entreposage extérieur 14

Hauteur maximale de l'entreposage extérieur (m) 14.1.2

9.11Ecrans tampons

Normes / accès au réseau routier supérieur 12.1.5

Protection des rives et du littoral 17

Zone à irsque d'inondation 18
NORMES A

CARACI ÈRE

KNVIRONNEMENTAI.

Protection des talus 19

Protection du couvert forestier 20

Mesures applicables en borduie de certains lacs
24.1

Nonnes / résidences en zone AV (article 59) 22.2
- r

Nonnes / résidences en zone I' et RI) (4 ha) 24.2NÜRMILS

PARflCUl.lÈRES

AI'PI.I('Am.ES EN

MILIEU AGRICOI.EOIJ

EOlUiSHER

Nonnes applicables aux installations d’élevage
22.1

Nonnes / abri forestier 23.1
● r

Nonnes / camp de pégcagc ou prospcciion miiére
23.2

l.üi sur la protection du territoire agricoleAUTRES LOIS OU

RÈGl.EMENTS

appi.icabi.es

Règlement relatif aux PUA

Autre

NORMES SPF.CtAt.ES

Nimérots) dut des) lègkiiKiuts)AMENDEMENTS

NOTES

IC dciiumlc de permnicvc rculciiwuuuc |iuu: ciuble la cuiilaimuc d'iN 11 11 csi uivaiiaiii de iclcici a
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